
Mutualité Intervention consultation 
psychologue 

Quel(les) prestataires ? Conditions - remarques 

Mutualité chrétienne - 20 euros par séance 
- Maximum 360 euros par an et 

par personne 
- Donc 18 séances avec 

intervention 

- Psychologue inscrit à la 
Commission des psychologues 

- Psychologue clinicien ou 
orthopédagogue avec visa et/ou 
agrément  

- Compléter un formulaire 
téléchargeable sur le site internet 

- Intervention uniquement pour les 
séances pour lesquelles l’assurance 
obligatoire n’est pas intervenue 

Solidaris (mutualité 
socialiste) 

- 20 euros par séance 
- Maximum 400 euros par an et 

par personne 
 

- Uniquement psychologue 
reconnu par Solidaris 

- Le psychologue doit être agréé par 
Solidaris 

- Le patient doit avoir un DMG (dossier 
médical global) en cours chez son 
médecin traitant 

Mutualité libérale 
 

- 20 euros par séance 
- Maximum 160 euros par an 

- Psychologue agréé 
- Psychothérapeute affilié à une 

association professionnelle 
- Orthopédagogue 

- Télécharger un formulaire sur le site 
de la mutuelle 
 

Mutualité neutre - 15 euros par séance 
- Maximum 180 euros par an 
- Donc 12 séances avec 

intervention 

- Uniquement psychologue - Formulaire téléchargeable sur le site 
internet à compléter 

- Chaque séance doit être justifiée par 
un reçu du psychologue 

- Intervention uniquement pour les 
séances pour lesquelles l’assurance 
obligatoire n’est pas intervenue 

Helan (ex Partena) - 10 euros par séance, 
maximum 12 séances par an 
(donc 120 euros maximum 
sur l’année) 

 

- Psychologue 
- Orthopédagogue 
- Psychothérapeute affilié à une 

association professionnelle 

- Intervention uniquement pour les 
séances pour lesquelles l’assurance 
obligatoire n’est pas intervenue 

Partenamut - 20 euros par séance 
- Maximum 16 séances par an 

(donc intervention maximale 
de 320 euros par an) 

- Psychologue 
- Psychothérapeute reconnu 

avant 2016 ou détenteur d’un 
certificat européen 

- Sexologue agréé 
- Orthopédagogue clinicien 

- Document d’intervention à télécharger 
sur le site et à faire compléter ou état 
d’honoraires établi par le prestataire 

- Plafond annuel porté à 440 euros si 
pathologie lourde ou chronique 

Autres mutualités : 
RailCare pour le 
personnel de la SNCB, 
Mutualia, CAAMI 

Renseignez-vous directement auprès de votre mutuelle 
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